
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

La Newsletter-n°65 

 

 MAIRIE D’HAUTOT-SUR-MER 

Ouverture : du Lundi au Vendredi 

8h30 - 12h00 / 13h30 - 17h00 

Tel: 02.35.84.24.55 

mairie@hautot-sur-mer.fr 

www.hautot.sur.mer.fr 
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Le Plan Communal de Sauvegarde d’Hautot sur Mer  (P.C.S) 

 

Qu’est-ce-qu’un 

PCS ?  
 

 

Le Plan communal de sau-
vegarde est un outil de 
gestion de crise réalisé à 
l’échelle communale, sous 
la responsabilité du maire, 
pour planifier les actions 
des acteurs communaux 
(élus, agents municipaux, 
bénévoles…) en cas d’évè-
nements graves, prévi-
sibles ou non.  
 
 
Il se base sur le recense-
ment des vulnérabilités, 
des risques majeurs de la 
commune, des moyens 
mobilisables pour alerter, 
informer, protéger et sou-
tenir la population au       
regard de ces risques.  
 
 
En d'autres mots, le PCS 
reflète « le plan de           
bataille » d'une commune 
pour gérer un événement 
majeur de sécurité civile 
sur son territoire. 
 

 

 

Lancement des travaux d’Elaboration 
 

 

Depuis ces dernières années, quel que soit le lieu ou la 
saison, nous assistons à la survenance d’évènements 
majeurs, de catastrophes naturelles de plus en plus   
fréquentes (phénomènes météorologiques, inonda-
tions, risques technologiques…) 
 
Autant de phénomènes qui peuvent causer d’énormes 
dégâts matériels et humains en l’espace de quelques 
minutes. 
 
Comme la majorité des villes de France, la commune  
d’ Hautot sur Mer est soumise à divers risques majeurs. 
 
Pour se préparer efficacement et faire face à la prise en 
charge de ces situations exceptionnelles, le Maire et 
son Conseil Municipal ont souhaité renforcer l’organisa-
tion de la commune en lançant les premiers

 
travaux        

d’élaboration d’un Plan Communal de Sauvegarde. 


